
Article 29 du Règlement
inquiètent beaucoup sont en possession d'une proportion suffi- besoins et donc nous tourner vers le marché international éga-
sante de ressources et ont assez de pouvoir économique, la loi lement dans le secteur pétrolier et gazier. Il faut adopter dans
devient un instrument de contrôle secondaire. Il ne suffit pas ce secteur une stratégie tout à fait différente.
d'avoir le contrôle de la loi si des sociétés sont en mesure de De temps à autre, à la Chambre des communes, on com-
dicter tranquillement la loi, en raison même de la proportion prend pourquoi les néo-démocrates sont des néo-démocrates et
d'un secteur qu'elles possèdent et du pouvoir considérable les conservateurs des conservateurs. C'est toujours un peu plus
qu'elles peuvent avoir sur le marché ainsi que des pressions difficile à déterminer pour les libéraux. Ce débat met en
énormes qu'elles peuvent exercer sur le gouvernement. lumière l'énorme différence d'attitude, de sentiment et de jugo

Le député de Bow River est là depuis assez longtemps pour ment politique qui existe entre le Nouveau parti démocratique
le savoir. Des sociétés qui possèdent une forte proportion d'un et le parti conservateur du Canada. Celui-ci est personnifié par
secteur donné, qu'il s'agisse du pétrole, du grain ou des forêts, le ministre de l'Énergie, des Mines et des Ressources (M.
:nt auprès des pouvoirs publics un pouvoir proportionnel à la Masse) qui fait preuve d'une passivité incroyable dans son rôle
portion du secteur sur laquelle elles ont le contrôle économi- de ministre.
:ue, même si les gouvernements conservent, du moins en théo- Pour le ministre, il faut laisser s'exercer les forces du marché
rie et très souvent en pratique, le pouvoir que leur confèrent les et le gouvernement doit se préoccuper de la question lorsqu'il
:ois et les règlements. n'y a plus d'autre issue possible. Le ministre a déjà dit que le

Je voudrais que le député de Bow River admette au moinslesJe vudris ue l déutéde Bw Rveradmete u mins Etats-Unis d'une société canadienne en difficulté, ce qui estlue ceux qui se tracassent au sujet de la concentration de la manifestement le cas en l'occurrence. C'est une attitude très
>ropriété entre les mains de personnes qui ne se soucient pas passive de recul, de laisser-faire par rapport à la situation.
lans l'immédiat du bien-être du Canada mais qui s'occupent Le ministre a adopté la même attitude quand je lui ai posé
le leur marge bénéficiaire ou d'autre chose ont de bonnes rai-
ons de le faire. J'ai entendu le députément fédéral. La semaine avant le congé de Pâques, je lui ai
l'autres institutions économiques, surtout des banques. Les demandé ce que pense le gouvernement fédéral du projet de
ociétés pétrolières ne sont pas à l'abri des critiques qu'a faites construction de la centrale Lepreau Il au Nouveau-Brunswick.
e député au sujet des banques. Le ministre de l'Énergie, des Mines et des Ressources a dit

Le député de Qu'AppelleMoose Moubtain nous a ees quel- qu'il n'en savait rien, que cette question ne le concernait pas et
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